
RÈGLEMENT (UE) N o 1057/2012 DE LA COMMISSION 

du 12 novembre 2012 

modifiant l’annexe II du règlement (CE) n o 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil en ce 
qui concerne l’utilisation du diméthylpolysiloxane (E 900) en tant qu’agent antimousse dans les 

compléments alimentaires 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1333/2008 du Parlement européen et 
du Conseil du 16 décembre 2008 sur les additifs alimen­
taires ( 1 ), et notamment son article 10, paragraphe 3, et son 
article 30, paragraphe 5, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’annexe II du règlement (CE) n o 1333/2008 établit la 
liste de l’Union des additifs alimentaires autorisés dans les 
denrées alimentaires et énonce leurs conditions d’utilisa­
tion. 

(2) Cette liste peut être modifiée conformément à la procé­
dure prévue par le règlement (CE) n o 1331/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2008 établissant une procédure d’autorisation uniforme 
pour les additifs, enzymes et arômes alimentaires ( 2 ). 

(3) Conformément à l’article 3, paragraphe 1, du règlement 
(CE) n o 1331/2008, la liste de l’Union des additifs 
alimentaires peut être mise à jour soit à l’initiative de 
la Commission, soit à la suite d’une demande. 

(4) Une demande d’autorisation concernant l’utilisation du 
diméthylpolysiloxane (E 900) en tant qu’agent anti­
mousse dans les compléments alimentaires a été 
présentée et mise à la disposition des États membres. 

(5) Les compléments alimentaires sous forme de comprimés 
effervescents contiennent généralement des acides (tels 
que l’acide citrique) et des sels d’hydrocarbonate ou de 
carbonate. Les comprimés sont additionnés d’eau et le 
processus de dissolution entraîne la formation de 
dioxyde de carbone. Ce gaz produit généralement une 
mousse qui fait déborder le verre. Cette mousse doit 
dès lors être partiellement ou complètement supprimée 
par l’ajout d’un agent antimousse aux comprimés effer­
vescents. Le diméthylpolysiloxane (E 900) peut être utilisé 
comme alternative plus efficace aux polysorbates et esters 
de saccharose d’acides gras actuellement autorisés. 

(6) Le rapport de la Commission sur la consommation des 
additifs alimentaires dans l’Union européenne ( 3 ) a conclu 
que le diméthylpolysiloxane (E 900) ne nécessite pas 
d’examen plus approfondi, étant donné que sa consom­

mation théorique fondée sur des hypothèses prudentes 
concernant la consommation alimentaire et l’emploi de 
l’additif ne dépassait pas la dose journalière admissible 
(DJA). La dose journalière admissible (DJA) de 1,5 mg/kg 
p.c. a été arrêtée le 18 mai 1990 par le Comité scienti­
fique de l’alimentation humaine ( 4 ). La consommation 
supplémentaire induite par cette nouvelle utilisation en 
tant qu’agent antimousse dans les compléments alimen­
taires sous forme de comprimés effervescents est estimée 
à moins de 10 % de la dose journalière admissible. Il 
convient donc d’autoriser l’utilisation du diméthylpolysi­
loxane (E 900) dans les compléments alimentaires sous 
forme de comprimés effervescents. 

(7) Conformément à l’article 3, paragraphe 2, du règlement 
(CE) n o 1331/2008, la Commission est tenue de recueillir 
l’avis de l’Autorité européenne de sécurité des aliments 
(EFSA) pour mettre à jour la liste de l’Union des additifs 
alimentaires figurant à l’annexe II du règlement (CE) 
n o 1333/2008, sauf si cette mise à jour n’est pas suscep­
tible d’avoir d’effet sur la santé humaine. Étant donné que 
l’autorisation de l’utilisation de diméthylpolysiloxane (E 
900) dans les compléments alimentaires sous forme de 
comprimés effervescents constitue une mise à jour de 
cette liste et qu’elle n’est pas susceptible d’avoir d’effet 
sur la santé humaine, il n’est pas nécessaire de recueillir 
l’avis de l’Autorité européenne de sécurité des aliments. 

(8) Conformément aux dispositions transitoires du règlement 
(UE) n o 1129/2011 de la Commission ( 5 ), la liste des 
additifs alimentaires figurant à l’annexe II du règlement 
(CE) n o 1333/2008 s’applique en principe à partir du 1 er 
juin 2013. Afin de permettre l’utilisation de diméthylpo­
lysiloxane (E 900) dans les compléments alimentaires 
avant cette date, il est nécessaire de définir une date 
d’application antérieure pour cet additif alimentaire. 

(9) Il convient dès lors de modifier l’annexe II du règlement 
(CE) n o 1333/2008 en conséquence. 

(10) Les mesures prévues au présent règlement sont 
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale et n’ont soulevé l’op­
position ni du Parlement européen ni du Conseil, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L’annexe II du règlement (CE) n o 1333/2008 est modifiée 
conformément à l’annexe du présent règlement.
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( 1 ) JO L 354 du 31.12.2008, p. 16. 
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( 3 ) COM(2001) 542 final. 

( 4 ) http://ec.europa.eu/food/fs/sc/scf/reports/scf_reports_32.pdf 
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Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 
l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 12 novembre 2012. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO

FR L 313/12 Journal officiel de l’Union européenne 13.11.2012



ANNEXE 

À l’annexe II, partie E, du règlement (CE) no 1333/2008, la rubrique suivante est insérée dans la catégorie de denrées alimentaires 17.1 «Compléments alimentaires sous la forme solide, y compris sous forme de 
gélules et de comprimés et sous d’autres formes similaires, à l’exclusion des formes à mâcher» après l’inscription concernant les additifs E 551-559: 

«E 900 Diméthylpolysiloxane 10 Uniquement compléments alimentaires sous forme 
de comprimés effervescents 

Période d’application: 
Depuis le 3 décembre 2012 

(79): la quantité maximale se rapporte au complément alimentaire dissous prêt à être consommé, dilué dans 200 ml d’eau.»
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